
ATTENTION  

Cette déclaration reste valable jusqu’à révocation. La révocation doit avoir 

lieu au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition 

 

Taxe communale sur les terrains de camping 
 

202- 
 

DECLARATION 
 

      Je soussigné(e) : …………………………………… ………………………………………………………… 

  

 domicilié (e) à  …………………………………………… ……….………………………………………..... 

 

 agissant en qualité de ………………………………………………………………………………………….. 

 

 N° de téléphone :…………………………………………Email :……………………………………………. 
 

  Déclare sur l’honneur : 
 

 Etre propriétaire/exploitant(*) du « …………………. » sis ………………………….. à 1390 Grez-Doiceau. 

 

 
TABLEAU DESCRIPTIF 

Type 

d’emplacement 

 

Superficie 

 

Tarifs 

 

Destination 

Nombre 

d’emplacements (**) 

Type 1 de 50 à 79 m2 25 € Tentes  

Type 2 de 80 à 99 m2 35 € Caravanes, motor-homes  

Type 3 de 100 à 119 m2 45 € Caravanes résidentielles et 

chalets (superficie au sol < à 

30 m2) 

 

Type 4 120 m2 et plus 50 € Caravanes résidentielles et 

chalets (superficie au sol > à 

30 m2) 

 

 

 Remarque : la taxe sera réduite de moitié pour les emplacements des types 1 et 2 (pour les tentes, caravanes et 

motor-homes) réservés aux touristes de passage et saisonniers. 

 

        Grez-Doiceau, le 

 

          (Signature) 
Les informations obtenues sont utilisées, exploitées et traitées par et pour la Commune de Grez-Doiceau à des fins 

fiscales, dans le respect de la Charte Vie privée de la commune consultable à l’adresse internet : https://www.grez-

doiceau.be/macommune/informations-pratiques/rgpd-charte-vie-privee-1/rgpd-charte-vie-privee. Pour connaître et 

exercer ses droits, notamment de retrait de consentement à l’utilisation des données collectées par le formulaire de 

déclaration, l’intéressé devra contacter le responsable DPO de la commune de Grez-Doiceau dpo@grez-doiceau.be. 

Conformément, à l’article art 35 §7 de l’arrêté du gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement 

général de la comptabilité communale (Moniteur belge, 22.08.2007), les livres et pièces justificatives sont conservés 

par la commune pendant 10 ans. Par sa signature, le soussigné donne son consentement formel à cette utilisation. 

 (*)  Biffer la mention inutile. 
 (**)    A compléter 

 

Article 1 : il est établi, pour les exercices 2020 à 2025 une taxe communale annuelle sur les terrains de camping situés sur le territoire de la 

commune, au sens de l’article 1er, 2° du décret du Conseil de la Communauté française du 04 mars 1991 relatif aux conditions d’exploitation des 

terrains de camping-caravaning existant au 1er janvier de l’exercice d’imposition ; 

Article 4 : l'administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et 

signée, avant l'échéance mentionnée sur ladite formule. Le contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 

l'administration communale, au plus tard le 31 mars de l'exercice d'imposition, les éléments nécessaires à la taxation. La déclaration du 

contribuable reste valable jusqu’à révocation.  

Article 5 : la non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du redevable entraîne 

l’enrôlement d’office de la taxe selon les modalités prévues par le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en son article L3321-6.;
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